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Références réglementaires : arrêté préfectoral modifié du 30/05/89 (règlement sanitaire départemental), 
décrets du 15/07/2011, 11/09/2013, 27/12/2013 et 05/12/2016 (nomenclature des ICPE) 

  

SEUILS DE DECLARATION OU D’AUTORISATION 

En fonction de l’effectif maximum d’animaux présents, un élevage relève de l’un des cinq régimes 
suivants : 

 Règlement Sanitaire Départemental (RSD) 
 Déclaration, Déclaration avec Contrôle Périodique, Enregistrement ou Autorisation au 

titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

 

1ae : animaux équivalents  
Caille = 0,125 
Pigeon, Perdrix = 0,25  
soit 1 couple de pigeons et ses petits = 1 
Coquelet = 0,75 
Poulet léger = 0,85 
Poulet standard / label / biologique, poule,  
poulette, poule pondeuse/reproductrice,  
faisan, pintade, canard colvert = 1 
Poulet lourd = 1,15 

Canard à rôtir/prêt à gaver/reproducteur = 2 
Dinde légère = 2,20 
Dinde médium/reproductrice, oie = 3 
Dinde lourde = 3,50 
Palmipède gras en gavage = 7 
Porcelet sevré de moins de 30 kg = 0,2 
Porc à l’engrais, cochette = 1 
Truie, verrat = 3 

22  Pour les volailles au-dessus de 30 000 animaux présents : 1 volaille = 1 emplacement quel que soit la volaille 

UN STATUT ADMINISTRATIF EN REGLE  
 

 Toute modification apportée à l'installation (effectif, bâtiment, surface d’épandage, exploitant 
y compris simple changement de raison sociale) doit être portée à la connaissance du Préfet 
(pour les ICPE) ou la mairie (pour le RSD). 

 Un statut administratif en règle pour un élevage est opposable aux tiers, il détermine 
l’antériorité du site d’élevage et garantit la pérennité de l’exploitation. 

 

 

RSD 

ICPE 

 Déclaration Enregistrement Autorisation 

Vaches laitières < 50 50 à 150 151 à 400 > 400 

Vaches allaitantes < 100 à partir de 100 non concerné 

Bovins à l’engrais 
Veaux de 
boucherie 

< 50 50 à 400 401 à 800 > 800 

Porcs 

Seuils directive 
IED (3660) 

< 50 ae1
 

50 à 450 ae 

> 450 ae 
mais < 750 truies 
ou < 2000 procs 
de production de 

+ de 30kg 

+ de 750 truies ou + de 2000 porcs de 
production de + de 30kg 

Volailles, gibier à 
plumes 

Seuils directive 
IED (3660) 

< 
5 000 ae 

5 000 ae à 
30 000 emplacements² 

30 001 à 40 000 
emplacements² 

plus de 40 000 emplacements
 

Lapins de plus de 
30 j 

< 3 000 3 000 à 20 000 non concerné > 20 000 

Chèvres, Moutons, 
Chevaux 

1 à x non concerné 

Prescriptions Générales 

 

Le statut des élevages 
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